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21 AVRIL 2002 (1° tour) 
5 MAI 2002 (2° tour) 

 
l’ahurissante 
ELECTION 

PRESIDENTIELLE 
 
Un nouveau gouvernement. 
Un nouveau Premier ministre. 
 

3 juillet 2002 
discours de politique générale 

de M. Jean-Pierre RAFFARIN 
(quelques extraits…) 

 
« La France a besoin aujourd’hui 
que chacun lui donne un peu de 
lui-même. » 
 
« Il n’y a pas un camp qui a 
toujours raison et un autre qui a 
toujours tort. » 
 
« On ne gouverne pas (…), pour 
les intérêts des uns contre les in- 
-térêts des autres. Nous voulons 
gouverner pour tous. » 
 
Monsieur le Premier ministre 
notre Collectif demande deux 
choses : 
a) l’assurance de la continuité 

de l’Etat dans les décisions 
prises par vos prédécesseurs 

b) une table ronde : sur notre 
dossier, nous non plus, nous 
ne faisons « pas partie du 
parti des satisfaits.» 

 
Jean-Pierre DEJOU 

Président du CO.P.R.A. 184 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fuseau 
Sud-est 



 quinquennat vient de s’ouvrir. 
 

Cinq ans ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre DEJOU 
Président du CO.P.R.A. 184 
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LA DECENTRALISATION 
 
 
 
 
 
 
 

Extraits empruntés à la Presse, 
en l’occurrence, au Parisien Yvelines n°18073 du 17 octobre 2002 

 
“Le Conseil des ministres 

a adopté hier (16 octobre 2002) le projet de révision constitutionnelle, 
première étape du Projet de décentralisation de Jean-Pierre RAFFARIN 

qui espère ainsi débloquer le pays 
en rapprochant les centres de décision des citoyens. 

 
(…) réussir enfin la “réforme de l’Etat” toujours reportée. Cette fois, le Premier ministre veut agir en douceur et propose 
de “faire vivre la République des proximités et de donner à la vie quotidienne des Français plus de chaleur et plus 
d’efficacité”. Il s’agit de rendre les services publics “plus proches, plus efficaces et moins coûteux” et de rapprocher les 
centres de décision des citoyens. 

 
Pour mener à bien ce vaste chantier, il trace deux grands axes. D’abord, faciliter la consultation directe des Français pour 
les problèmes locaux sous la forme de référendums décisionnaires et de pétitions. Ensuite faire maigrir l’Etat en trans- 
-férant de nouvelles compétences aux régions comme la gestion des bâtiments universitaires, la formation professionnelle, 
le logement, le tourisme. 
Les départements pourraient, eux aussi, voir leurs attributions élargies en matière sociale et routière.” (fin des extraits). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’ORGANISATION du CO.P.R.A. 184 :  
 
Un Président Jean-Pierre DEJOU (ANDRESY) 
Un Porte-parole Poste vacant 
 

Un Bureau exécutif composé ainsi : 
Le Président, le Porte-parole, les Secrétaires Jean-Louis TANCERMANN et M-Thérèse ROCHEFORT-CUNIN 
(POISSY), les Trésoriers Lucienne GERSANT et René MAURIN (HERBLAY). 
Les Présidents des Comités de ville de PIERRELAYE (Louis VINCENT), d’HERBLAY (Jacques LEGENDRE), 
d’ERAGNY sur Oise (Jean-Michel BOICHOT), de CONFLANS SAINTE HONORINE (Henri TAMBUTTE), de 
MAURECOURT (Thierry BOUCHERON), d’ANDRESY (Roger JACQUOT), de CHANTELOUP les Vignes (Patrick 
LAUDAT), de CARRIERES sous Poissy (Christiane PARAVY), de POISSY (Nicole MACAIRE) et d’ORGEVAL 
(Jean PRUVOST). 
 

Chaque comité de ville est lui-même composé autour de son Président, de Secrétaires, de Trésoriers et d’Administrateurs. 
 

10 communes concernées, 10 Comités de ville créés et 123 Administrateurs élus. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 

BULLETIN D’ADHESION (cotisation 2003) 
 

Nom ______________________________ Prénom _________________________ N° de tél . _____________ 
Adresse __________________________________________________________________________________ 

 

COTISATION ANNUELLE         individuelle : 8 Euros     familiale : 10 Euros     de soutien _____ Euros 
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PRESIDENT

PORTE 
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EXECUTIF

COMITE (S) 

DE VILLE

A découper selon le pointillé 

A104 : un projet gelé mais pas encore annulé 
alors que trois Premiers ministres 

se sont prononcés ‘contre’. 


